
AEN EDN
L’Ecole du Nord est administrée 

par les PARENTS D’ÉLÈVES,

son devenir dépend de l ’engagement
 

et de la contribution de chacun

CANDIDATURE 2026
Comité de Direction

Association « Ecole du Nord »

L’Association « École du Nord » est administrée par un Comité 
de Direction composé de 12 membres élus au scrutin parmi 
les Membres de l’AEN. La moitié de ce Comité est renouvelée 
chaque année à l’Assemblée Générale Annuelle. Les Membres 
sortants seront ré-éligibles.

Les membres du Comité sont élus pour des mandats de 2 ans, 
avec un maximum de 3 mandats consécutifs.

Les Membres du Comité de Direction doivent être membres de 
l’AEN à titre personnel (tout parent d’élève de l’EDN peut être 
Membre de l’Association).

NE peuvent PAS être élus : Membres fondateurs ou bienfaiteurs, 
Membres d’honneur, Membres des Comités d’Association 
Parents d’élèves des Etablissements, Enseignants des 
Etablissements, Employés de l’Association ou toute personne 
ayant des liens particuliers avec l’administration des 
Etablissements.

La création, le développement et l’administration 
d’Etablissements d’instruction primaire ou secondaire 
pour le bénéfice des parents et des enfants résidant dans 
le Nord de l’île.

Mettre à la disposition des élèves fréquentant ces 
Etablissements un espace où ils pourront profiter de 
toutes les facilités offertes par l’Association.

Optimiser l’utilisation des biens immobiliers de 
l’Association notamment en facilitant les activités 
organisées par des parents d’élèves et des organisations 
charitables et socio-religieuses.

La réalisation de tout ce qui pourrait aider à atteindre les 
buts ci-dessus exprimés.

Comité de Direction AEN
Missions de l’AEN

Rejoindre le Comité de Direction AEN

La réunion de compétences, d’expertises et d’expériences diverses (finance, construction, communication, numérique, langues, 
ressources humaines, juridique, etc.) au sein du Comité de Direction permet de mieux répondre aux problématiques et challenges 
de l’École.
L’exercice du mandat de Membre du Comité est totalement bénévole et ne donne aucun avantage, de quelque nature que ce 
soit.

Si vous souhaitez mettre vos compétences et votre énergie au service de l’Association,  
si vous êtes prêts à donner de votre temps, rejoignez le Comité de Direction !

ASSOCIATION « ÉCOLE DU NORD » - FORMULAIRE DE CANDIDATURE 2026

Je soussigné (e), ……………………………………………………………...........................................................................
demeurant à …………………………………………………………………………………………………………………………
désire poser ma candidature pour faire partie du Comité de Direction de l’Association « École du Nord ».
Mes domaines de compétences : …………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
Signature : …………………………………........ Date : …………………………………………………………………………

Ce formulaire de candidature devra être envoyé à Ingrid MACQUET à secretaire.juridique@ecoledunord.
net au plus tard le 16 mars 2026.


